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ARTICLE ADDITIONNEL (avant l’Article 1er) 

La loi n° 2011-835 du 13 juillet 2011, visant à interdire l’exploration et 

l’exploitation des mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux par fracturation 

hydraulique et à abroger les permis exclusifs de recherches comportant des 

projets ayant recours à cette technique est abrogée. 

 

 
 
Par Jean-Paul CHANTEGUET, Rapporteur de la Commission de Développement durable 

 

ARTICLE 1er 

 

Loi 2011-835 : En application de la Charte de l'environnement de 2004 et du principe d'action 

préventive et de correction prévu à l'article L. 110-1 du code de l'environnement, l'exploration et 

l'exploitation des mines d'hydrocarbures liquides ou gazeux par des forages suivis de 

fracturation hydraulique de la roche sont interdites sur le territoire national. 

 

PPL n° 3690 : I. « En application de la Charte de l'environnement, et du principe 

d’action préventive et de correction prévu à l’article L. 110-1 du code de 



l’environnement, l'exploration et l'exploitation des hydrocarbures non 

conventionnels sont interdites sur le territoire national. »  

II. Sont considérés comme non conventionnels les hydrocarbures, liquides ou 

gazeux, qui seraient piégés dans la roche ou dans un réservoir à perméabilité 

particulièrement faible ou qui sont enfouis dans un gisement situé en eaux 

profondes, et dont l’exploration et/ou l’exploitation nécessitent soit d’utiliser 

des moyens d’extraction pour fracturer, fissurer ou porter atteinte à l'intégrité 

de la roche, soit de recourir à des plateformes flottantes ou à des navires de 

forage ancrés au fond de l’eau et/ou maintenues en position grâce à des 

moteurs commandés par un GPS.  

AMENDEMENTS :  

(*) Compléter l’alinéa 1 par les mots « terrestre et marin » ; 

Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 

« II – Sont considérés comme non conventionnels, les hydrocarbures liquides ou 

gazeux, qui seraient piégés dans la roche-mère, accumulés dans un réservoir dont 

la perméabilité est inférieure à 1millidarcy, ou enfouis dans un gisement situé à 

plus de trois cent mètres de profondeur d’eau, et dont l’exploration ou l’exploitation 

nécessitent d’employer des techniques de fracturation ou de fissuration de la 

roche, de porter atteinte à son intégrité ou de recourir à des plateformes 

flottantes, des navires de forages ancrés au fond de l’eau ou maintenues en 

position grâce à un système de positionnement dynamique » 

 
L110-1 du CODE DE L’ENVIRONNEMENT :  
Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, la qualité de l'air, les espèces animales et végétales, la diversité et les 
équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la nation. 
II. - Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur gestion sont d'intérêt général et concourent à 
l'objectif de développement durable qui vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des générations présentes sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Elles s'inspirent, dans le cadre des lois qui en définissent la portée, 
des principes suivants : 
1° Le principe de précaution, selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, 
ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à 
l'environnement à un coût économiquement acceptable ; 
2° Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à l'environnement, en utilisant les meilleures 
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable ; 
3° Le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre 
celle-ci doivent être supportés par le pollueur ; 
4° Le principe de participation, selon lequel chacun a accès aux informations relatives à l'environnement, y compris celles relatives aux 
substances et activités dangereuses, et le public est associé au processus d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur 
l'environnement ou l'aménagement du territoire. 
III. - L'objectif de développement durable, tel qu'indiqué au II, répond, de façon concomitante et cohérente, à cinq finalités : 
1° La lutte contre le changement climatique ; 
2° La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ; 
3° La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 
4° L'épanouissement de tous les êtres humains ; 
5° Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation responsables. 
IV. - L'Agenda 21 est un projet territorial de développement durable. 

 
 

ARTICLE 2 

 
Loi n° 2011-835 : Il est créé une Commission nationale d'orientation, de suivi et d'évaluation des 

techniques d'exploration et d'exploitation des hydrocarbures liquides et gazeux. 

Elle a notamment pour objet d'évaluer les risques environnementaux liés aux techniques de 

fracturation hydraulique ou aux techniques alternatives. 

Elle émet un avis public sur les conditions de mise en œuvre des expérimentations, réalisées à 

seules fins de recherche scientifique sous contrôle public, prévues à l'article 4. 

Cette commission réunit un député et un sénateur, designés par les présidents de leurs 

assemblées respectives, des représentants de l'Etat, des collectivités territoriales, des 

associations, des salariés et des employeurs des entreprises concernées. Sa composition, ses 

missions et ses modalités de fonctionnement sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 



 
 PPL n° 3690 : « En application de l’article 1er, les permis exclusifs de 

recherches de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux non conventionnels 

sont abrogés avec effet rétroactif. »  

AMENDEMENTS : Supprimer les mots « avec effet rétroactif » 

 

 

 

 

ARTICLE 3 

 

Loi n° 2011-835 :  

I – Dans  un délai de deux mois à compter de la promulgation de la présente loi, les titulaires de 

permis exclusifs de recherches de mines d'hydrocarbures liquides ou gazeux remettent à 

l'autorité administrative qui a délivré les permis un rapport précisant les techniques employées 

ou envisagées dans le cadre de leurs activités de recherches. L'autorité administrative rend ce 

rapport public. 

II. ― Si les titulaires des permis n'ont pas remis le rapport prescrit au I ou si le rapport 

mentionne le recours, effectif ou éventuel, à des forages suivis de fracturation hydraulique de la 

roche, les permis exclusifs de recherches concernés sont abrogés. 

III. ― Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, l'autorité 

administrative publie au Journal officiel la liste des permis exclusifs de recherches abrogés. 

IV. ― Le fait de procéder à un forage suivi de fracturation hydraulique de la roche sans l'avoir 

déclaré à l'autorité administrative dans le rapport prévu au I est puni d'un an 

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 

REMPLACÉ PAR : 

 

PPL n° 3690 : Après l’article L120-2 du code de l’environnement, il est inséré 

l’article suivant :  

 Article L120-3. – « I. Le respect de la procédure prévue par le présent chapitre 

conditionne la délivrance du permis exclusif de recherches prévu aux articles 

L122-1 et suivants du code minier.  

« II. Le respect de la procédure prévue par le présent chapitre conditionne 

l’octroi de la concession de mines prévue aux articles L132-1 et suivants du 

code minier. »  

 
L120-2 du Code de l’Environnement 
Sauf lorsqu'elles sont soumises à des dispositions législatives particulières, les décisions des personnes publiques ayant une incidence 
directe et significative sur l'environnement prises conformément à une décision réglementaire ou à un plan, schéma ou programme ou à 
un autre document de planification ayant donné lieu à participation du public, ou les décisions réglementaires de transposition d'une 
directive communautaire ayant donné lieu à participation du public, ne sont pas elles-mêmes soumises à participation du public. 

L132-1 et suivants du Code Minier 
Nul ne peut obtenir une concession de mines s'il ne possède les capacités techniques et financières nécessaires pour mener à bien les 
travaux d'exploitation et assumer les obligations mentionnées dans des décrets pris pour préserver les intérêts mentionnés à l'article L. 
161-1 et aux articles L. 161-1, L. 161-2 et L. 163-1 à L. 163-9. Un décret en Conseil d'Etat définit les critères d'appréciation de ces capacités, 
les conditions d'attribution des titres ainsi que la procédure d'instruction des demandes. 
La concession est accordée par décret en Conseil d'Etat sous réserve de l'engagement pris par le demandeur de respecter des conditions 
générales complétées, le cas échéant, par des conditions spécifiques faisant l'objet d'un cahier des charges. Les conditions générales et, le 
cas échéant, spécifiques de la concession, sont définies par décret en Conseil d'Etat et préalablement portées à la connaissance du 
demandeur. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504871&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504941&dateTexte=&categorieLien=cid


La concession est accordée après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. 
La concession est accordée après une mise en concurrence sauf dans les cas où la concession est octroyée sur le fondement de l'article L. 
132-6. Les demandes de concession suscitées par l'appel à concurrence sont soumises à l'enquête publique prévue à l'article L. 132-3. 
Une concession peut être accordée conjointement à plusieurs sociétés commerciales. 
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 142-4, pendant la durée de validité d'un permis exclusif de recherches, son titulaire peut seul 
obtenir une concession portant, à l'intérieur du périmètre de ce permis, sur des substances mentionnées par celui-ci. Le titulaire d'un 
permis exclusif de recherches a droit, s'il en fait la demande avant l'expiration de ce permis, à l'octroi de concessions sur les gisements 
exploitables découverts à l'intérieur du périmètre de ce permis pendant la validité de celui-ci. 
Lorsqu'un inventeur n'obtient pas la concession d'une mine, le décret en Conseil d'Etat accordant celle-ci fixe, après qu'il a été invité à 
présenter ses observations, l'indemnité qui lui est due par le concessionnaire. 

 
 

ARTICLE 4 

 

Loi n° 2011-835 : Le Gouvernement remet annuellement un rapport au Parlement sur 

l'évolution des techniques d'exploration et d'exploitation et la connaissance du sous-sol 

français, européen et international en matière d'hydrocarbures liquides ou gazeux, sur 

les conditions de mise en œuvre d'expérimentations réalisées à seules fins de recherche 

scientifique sous contrôle public, sur les travaux de la Commission nationale 

d'orientation, de suivi et d'évaluation créée par l'article 2, sur la conformité du cadre 

législatif et réglementaire à la Charte de l'environnement de 2004 dans le domaine 

minier et sur les adaptations législatives ou réglementaires envisagées au regard des 

éléments communiqués dans ce rapport. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

 
 

REMPLACÉ PAR : 
PPL n° 3690 : Après l’article L. 122-3-5 du code de l’environnement, il est inséré 

un article L. 122-3-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 122-3-6. – Le respect de la procédure prévue par la présente section 

conditionne la délivrance du permis exclusif de recherches prévu aux articles 

L122-1 et suivants du code minier. 

« II. Le respect de la procédure prévue par la présente section conditionne 

l’octroi de la concession de mines prévue aux articles L. 132-1 et suivants du 

code minier. » 

 
L122-3-5 du Code de l’Environnement 
Les articles L. 122-3-1 à L. 122-3-4 ne sont pas applicables aux opérations, ouvrages et aménagements régis par des dispositions spécifiques 
de police administrative. 

L 122-1 du Code Minier 
Le permis exclusif de recherches de substances concessibles confère à son titulaire l'exclusivité du droit d'effectuer tous travaux de 
recherches dans le périmètre qu'il définit et de disposer librement des produits extraits à l'occasion des recherches et des essais. 

L132-1 et suivants du Code Minier 
Nul ne peut obtenir une concession de mines s'il ne possède les capacités techniques et financières nécessaires pour mener à bien les 
travaux d'exploitation et assumer les obligations mentionnées dans des décrets pris pour préserver les intérêts mentionnés à l'article L. 
161-1 et aux articles L. 161-1, L. 161-2 et L. 163-1 à L. 163-9. Un décret en Conseil d'Etat définit les critères d'appréciation de ces capacités, 
les conditions d'attribution des titres ainsi que la procédure d'instruction des demandes. 
La concession est accordée par décret en Conseil d'Etat sous réserve de l'engagement pris par le demandeur de respecter des conditions 
générales complétées, le cas échéant, par des conditions spécifiques faisant l'objet d'un cahier des charges. Les conditions générales et, le 
cas échéant, spécifiques de la concession, sont définies par décret en Conseil d'Etat et préalablement portées à la connaissance du 
demandeur. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504280&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504280&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504272&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504592&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504871&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504941&dateTexte=&categorieLien=cid


La concession est accordée après une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. 
La concession est accordée après une mise en concurrence sauf dans les cas où la concession est octroyée sur le fondement de l'article L. 
132-6. Les demandes de concession suscitées par l'appel à concurrence sont soumises à l'enquête publique prévue à l'article L. 132-3. 
Une concession peut être accordée conjointement à plusieurs sociétés commerciales. 
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 142-4, pendant la durée de validité d'un permis exclusif de recherches, son titulaire peut seul 
obtenir une concession portant, à l'intérieur du périmètre de ce permis, sur des substances mentionnées par celui-ci. Le titulaire d'un 
permis exclusif de recherches a droit, s'il en fait la demande avant l'expiration de ce permis, à l'octroi de concessions sur les gisements 
exploitables découverts à l'intérieur du périmètre de ce permis pendant la validité de celui-ci. 
Lorsqu'un inventeur n'obtient pas la concession d'une mine, le décret en Conseil d'Etat accordant celle-ci fixe, après qu'il a été invité à 
présenter ses observations, l'indemnité qui lui est due par le concessionnaire. 

 
 

LA PROPOSITION DE LOI n° 3690 instaure un nouvel article : 

 

Article 5 

 
I. Le I de l’article L. 123-2 du code de l’environnement, dans sa rédaction issue 

de l’article 236 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, est complété par un 5° 

ainsi rédigé : 

« 5° Le permis exclusif de recherches prévu aux articles L. 122-1 et suivants du 

code minier. » 

II. En conséquence, la dernière phrase de l’article L. 122-3 du code minier est 

supprimée. 

AMENDEMENTS :  

De Jean Paul Chanteguet : « L’ordonnance n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant 

codification de la partie législative du Code Minier est ratifiée ». 

De Christine Taubira : Après l’article L655.2 du Code Minier, il est inséré un 

article L652-3 ainsi rédigé : 

« Pour la zone économique exclusive ou le plateau continental français au large des 

régions d’Outre-Mer, une redevance spécifique, due par les titulaires de 

concessions de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux, est établie au bénéfice de 

la région d’outre-mer concernée. Le barème de la redevance spécifique est, à 

compter de la date de promulgation de la présente loi, établi selon les tranches de 

production annuelle prévues à l’article L652, le taux applicable à chaque tranche 

étant toutefois fixé par le Conseil régional, dans la limite des taux prévus audit 

article. » 

 

L123-2 du Code de l’Environnement : 
Lorsque des lois et règlements soumettent l'approbation de documents d'urbanisme ou les opérations mentionnées à l'article L. 123-1 à 
une procédure particulière d'enquête publique, les règles régissant ces enquêtes demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont 
pas contraires aux dispositions du présent chapitre. 
Les travaux qui sont exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du champ d'application du présent chapitre. 

L 122-1 du Code Minier 
Le permis exclusif de recherches de substances concessibles confère à son titulaire l'exclusivité du droit d'effectuer tous travaux de 
recherches dans le périmètre qu'il définit et de disposer librement des produits extraits à l'occasion des recherches et des essais. 

L 122-3 du Code Minier : 
Le permis exclusif de recherches est accordé, après mise en concurrence, par l'autorité administrative compétente pour une durée initiale 
maximale de cinq ans. L'instruction de la demande ne comporte pas d'enquête publique. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504280&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504280&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504272&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504592&dateTexte=&categorieLien=cid

